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É D I T I O N  D U  3 0  J A N V I E R  2 0 2 6

01 - AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ (ARS)

01-01  Arrêté ARS N°2026-0421  portant  modification de l’arrêté  ARS n°  2025-2502 du 30 
décembre 2025 portant requalification au sein de l’IME Les Allagouttes situé à ORBEY, géré 
par l’association le Champ de la Croix

01-02  Arrêté ARS N°  2025-3654  du 30 octobre 2025  portant  déménagement  de  l’antenne 
SESSAD VIVRE AVEC L’AUTISME au 19 Bd de Metz 54350 MONT SAINT MARTIN, géré par  
l’association vivre avec l’autisme en MEURTHE-ET- MOSELLE sis à MALZEVILLE

01-03  Arrêté ARS N° 2026-0440 du 21 janvier 2026  relatif à la composition  du Comité de 
Protection des Personnes « Est IV »

01-04  Arrêté ARS  N°  2025-4137  portant  autorisation  d’extension  non  importante  de  12 
places  pour  personnes  âgées  du  SSIAD  de  Diemeringen à  Diemeringen  géré  par 
l’Association Intercommunale Soins Malades

01-05 ARRÊTÉ ARS n°2022-0434 du 20 janvier 2026 Portant renouvellement de l’agrément 
du Centre d’Enseignement des Soins d’Urgence (CESU) du Centre Hospitalier Universitaire  
de Reims

02 - RECTORAT

02-01  Arrêté  n°2026/01  portant  délégation  de  signature  à  Carole  Pruzsina,  secrétaire 
générale de la direction des services départementaux de l’EN de la Haute-Marne

02-02  Arrêté du 14 janvier 2026  portant désaffectation d'un bien du lycée la Briquerie à 
Thionville

03 - DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION
DE L’AGRICULTURE, ET DE LA FORÊT (DRAAF)

03-01 Arrêté DRAAF N° 2026/010 relatif à la composition du Conseil de discipline régional 



04 – DIRECTION DE LA SÉCURITÉ SOCIALE (DSC)

04-01  Arrêté   du  13  janvier  2026  portant  modification  (n°1)  à  l’arrêté  de  nomination  des 
membres du conseil de l’Instance Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants 
du Grand Est

04-02  Arrêté   du 29 janvier 2026  portant modification (n°1)  à l’arrêté de  nomination des 
membres du conseil d’administration de l’instance de gestion du régime local d’assurance 
maladie complémentaire obligatoire des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la 
Moselle, spécifique aux assurés des professions agricoles et forestières  ;

04-03  Arrêté  du  29  janvier  2026  portant  nomination  des  membres  du  conseil 
d'administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Bas-Rhin

04-04  Arrêté  du  29  janvier  2026  portant  nomination  des  membres  du  conseil 
d'administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Haut-Rhin

05 – DIRECTION INTERRÉGIONALE DES DOUANES ET
 DROITS INDIRECTS (DIDDI)

05-01  Décision  n°  01/2026  du  30  janvier  2026  du  directeur  interrégional  des douanes et 
droits indirects du Grand Est de délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux 
dans le domaine des contributions indirectes et en matière de règlement transactionnel dans le 
domaine  douanier,  liste  des  directeurs  régionaux  des  douanes  et  droits  indirects  de  la 
direction interrégionale des douanes et droits indirects du Grand Est bénéficiant de la délégation 
de signature du directeur interrégional des douanes et droits indirects

05-02  Décision  du  30  janvier  2026  du  directeur  interrégional  des  douanes  et  droits 
indirects du Grand Est portant délégation de signature

06 – DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, 
DE L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT (DREAL)

  

06-01 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2026/44/002 du 26 JANVIER 2026  portant agrément du 
centre  de  formation  AFTRAL  (JARVILLE-LA-MALGRANGE)  pour  dispenser  les  formations 
professionnelles  en  transport  léger  de  marchandises  et  organiser  les  examens  pour  la  
délivrance des attestations de capacité professionnelle

06-02 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2026/44/003 du 26 JANVIER 2026  portant agrément du 
centre  de  formation  AFTRAL  (METZ)  pour  dispenser  les  formations  professionnelles  en 
transport  léger  de  marchandises  et  organiser  les  examens  pour  la  délivrance  des 
attestations de capacité professionnelle

06-03 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2026/44/004 du 26 JANVIER 2026  portant agrément du 
centre  du  centre  AFTRAL  (JARVILLE-LA-MALGRANGE)  pour  dispenser  les  formations 
professionnelles  en  transport  public  routier  de  personnes  au  moyen  de  véhicules 
n’excédant pas 9 places,  conducteur compris et organiser les examens pour la délivrance 
des attestations de capacité professionnelle 

06-04 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2026/44/005 du 26 JANVIER 2026  portant agrément du 
centre  du  centre  AFTRAL  (METZ)  pour  dispenser  les  formations  professionnelles  en 
transport  public  routier  de  personnes  au  moyen  de  véhicules  n’excédant  pas  9  places,  
conducteur  compris  et  organiser  les  examens  pour  la  délivrance  des  attestations  de 
capacité professionnelle

06-05 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2026/44/006 du 26 JANVIER 2026  portant agrément du 
centre  de  formation  AFTRAL  (JARVILLE-LA-MALGRANGE)   pour  dispenser  les  formations 



d’actualisation  des  connaissances  du  gestionnaire  de  transport  dans  les  entreprises  de 
transport routier

06-06 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2026/44/007 du 26 JANVIER 2026  portant agrément du 
centre  de  formation  AFTRAL  (METZ)  pour  dispenser  les  formations  d’actualisation  des 
connaissances du gestionnaire de transport dans les entreprises de transport routier



























 
 
 
 
 
 
 
 
Direction de l’Autonomie  
Délégation départementale du Bas-Rhin 
 

 

 
 
 
 

ARRETE ARS N° 2025-4137   
 
 

Portant autorisation d’extension non importante de 12 places pour personnes âgées du SSIAD 
de Diemeringen à Diemeringen géré par l’Association Intercommunale Soins Malades 

 
FINESS EJ : 67 079 242 3 

FINESS ET : 67 001 419 0 

 

 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE GRAND EST 

 
 
VU  le livre III de la partie législative et de la partie règlementaire du code de l’action sociale et des 

familles (CASF) et notamment leurs titres I et 4 respectifs ; 
 
VU   les articles L.313-1 et suivants du CASF relatifs à l’autorisation des structures médico-sociales ; 
 
VU  les articles D.312-1 et suivants du CASF relatifs aux services autonomie à domicile (SAD) ; 
 
VU le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des 

ESSMS et son décret modificatif n° 2022-695 du 26 avril 2022, définissant le nouveau cadre 
règlementaire applicable aux nouvelles évaluations réalisées sur la base du référentiel de la Haute 
Autorité de Santé ;  

 
VU  le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en 

qualité de Directrice Générale de l’ARS Grand Est ; 
 
VU   l’arrêté du 25 novembre 2011 portant approbation de l'avenant n° 3 à la convention nationale des 

infirmières et des infirmiers libéraux ; 
 
VU   l’arrêté ARS n°2024-4461 du 18 novembre 2024 portant autorisation d’extension non importante 

de 4 places pour personnes âgées du SSIAD de Diemeringen à Diemeringen géré par l’Association 
Intercommunale Soins Malades ; 

 
VU l’arrêté ARS en vigueur portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général et 

Délégués Territoriaux de l’ARS Grand-Est ; 
 
VU l’instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant 
des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023, permettant 
notamment la création de 25 000 places de SSIAD d’ici 2030 dans le cadre des mesures de soutien 
à la transformation des SSIAD ; 

 
VU  les orientations du PRogramme Interdépartemental d’ACcompagnement des handicaps et de la 

perte d’autonomie (PRIAC) ; 



 
 
CONSIDERANT la demande d'extension non importante du SSIAD de Diemeringen formulée le 

19/02/2025 ; 
 
CONSIDERANT que cette demande d’extension non importante répond au cadre défini par l’ARS 
Grand Est ; 
 
CONSIDERANT en application du V de l’article D313-2 du CASF, la possibilité pour la Directrice 
Générale de l’ARS Grand Est, de déroger au seuil à partir duquel l’avis de la commission d’information 
et de sélection d’appels à projets est requis, dans la limite de 100% d’augmentation de la capacité 
autorisée ; 
 
 

 

SUR PROPOSITION de Madame la Directrice de l’Autonomie de l’ARS Grand Est et de Monsieur le 
Directeur de la Délégation départementale du Bas-Rhin de l’ARS Grand Est ; 
 
 

 
ARRETE 

 

 
 
Article 1 : Le SSIAD de Diemeringen géré par l’Association Intercommunale Soins Malades est 

autorisé, par extension non importante, à installer : 
 
12 places Personnes Agées supplémentaires en son sein, portant la capacité totale du SSIAD à 36 
places. 
 
L’extension du SSIAD de Diemeringen exclut la commune d’Erckartswiller située sur une zone surdotée 
en IDEL. 
 
Cet arrêté prend effet à compter de la date du présent acte. 
 
 
Article 2 : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
Entité juridique : ASSOCIATION INTERCOMMUNALE SOINS MALADES  
N° FINESS : 67 079 242 3  
N° SIREN : 778743187  
Adresse complète : 13 rue des Remparts 67430 DIEMERINGEN  
Code statut juridique : 62 – Ass. de Droit Local  
 
Entité établissement (principal) : 
N° FINESS : 67 001 419 0  
Raison sociale : SSIAD DE DIEMERINGEN  
Adresse complète : 13 rue des Remparts 67430 DIEMERINGEN  
Code catégorie : 354   
Libellé catégorie : Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D)  
Code MFT : 54 – Tarif AM - SSIAD  
Capacité : 36 places 
 

Code discipline Code activité 
fonctionnement 

Code clientèle Nombre  
de places 

358 - Soins à Domicile 16 – Prestation en 
milieu ordinaire 

700 – Personnes 
Agées 

36 

 
 
Article 3 : Conformément aux dispositions des articles L313-1 et D313-7-2 du CASF, la présente 
autorisation est réputée caduque totalement ou partiellement, si tout ou partie de l'activité n'est pas 



ouverte au public dans un délai de 1 an à compter de sa notification. Ce délai peut être prorogé dans 
les limites et conditions précisées dans ces mêmes articles du code. 
 
Article 4 : La présente autorisation est sans effet sur la durée de l’autorisation renouvelée au 03 janvier 
2017. Le renouvellement de l'autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation mentionnée à 
l’article L312-8 du CASF, dans les conditions prévues par l’article L313-5 du même code. 
 
 
Article 5 : En cas d’extension ne donnant pas lieu à une visite de conformité, le titulaire de l’autorisation 
transmet avant la date d’entrée en service de la nouvelle capacité autorisée à l’autorité compétente une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité du service aux conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L312-1. 

Article 6 : La zone d’intervention du SSIAD est détaillée en annexe. 

Article 7 : En application de l’article L313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles, tout 
changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d’un 
service soumis à autorisation doit être porté à la connaissance de la Directrice Générale de l’ARS Grand 
Est. 
 
Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant les autorités 
compétentes, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou, à l’égard des personnes 
et des organismes auxquels il est notifié, à compter de la date de sa notification. La juridiction peut 
notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi 
par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.  
 
Article 9 : Madame la Directrice de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, Monsieur 
le Directeur de la Délégation départementale du Bas-Rhin de l’ARS Grand Est sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Grand Est et dont un exemplaire sera adressé à Monsieur le Président de 
l’Association Intercommunale Soins Malades, gestionnaire du SSIAD de Diemeringen. 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.telerecours.fr/


 
 

 

























































Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2026/44/002 DU 26 JANVIER 2026

portant agrément du centre de formation AFTRAL (JARVILLE-LA-MALGRANGE)

pour dispenser les formations professionnelles en transport léger de marchandises et organiser 
les examens pour la délivrance des attestations de capacité professionnelle 

Le préfet de la région Grand Est
préfet de la zone de défense et de sécurité Est

préfet du Bas-Rhin

Vu les articles R3211-40 et suivants du code des transports relatifs au transport public routier 
léger de marchandises ;

Vu les articles A3211-40 et suivants du code des transports relatifs au transport public routier 
léger de marchandises ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret du 19 novembre 2025 portant nomination de M. Amaury de SAINT-QUENTIN, 
préfet de la région Grand Est, préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet du Bas-
Rhin ;

Vu l’annexe à l’article A.3113-39-1 du code des transports ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2025/529 du 1er décembre 2025 portant délégation de signature à 
Monsieur Marc HOETZEL, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement de la région Grand Est ;

Vu l’arrêté DREAL-SG-2025-65 du 1er décembre 2025 portant subdélégation de signature ;

Vu la demande d’agrément présentée le 20 octobre 2025 par le centre AFTRAL, sis Avenue du 
Général de Gaulle, 54140 JARVILLE-LA-MALGRANGE ;

Considérant les pièces produites à l’appui de cette demande ;

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
de la région Grand-Est ;

DREAL Grand Est
5 rue Hinzelin – CS 50551
57009 Metz Cedex
www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr



ARRÊTE :

Article 1 :     Bénéficiaire et objet de l’agrément

Le centre AFTRAL  (SIRET 305 405 045 00025)  est  agréé pour dispenser les formations et 
organiser l’examen permettant l’obtention de l’attestation de capacité professionnelle en 
transport public routier léger de marchandises dans les locaux situés Avenue du Général de 
Gaulle, 54140 JARVILLE-LA-MALGRANGE.

Article 2 : Durée de l’agrément 

Cet agrément est accordé pour une durée de cinq ans, jusqu’au 31 décembre 2030 inclus.

Article 3 : Engagements du centre

Le centre de formation s’engage à:
 dispenser  les  formations  et  organiser  les  examens  conformément  au  code  des 

transports ;
 communiquer l’ensemble des documents mentionnés au chapitre 1er de l’annexe à 

l’article A.3113-39-1, dans les délais qui y sont prévus.

Article 4 : Contrôle

En application du 4. du chapitre 1er de l’annexe susvisée, le contrôle des centres de formation, 
organisateurs d’examen, est assuré par les agents de la DREAL. A l'issue de chaque session, le 
centre de formation transmet le relevé de temps de connexion pour chacun des candidats 
ayant participé à la session. 

Article 5 : Renouvellement d’agrément

La  demande  de  renouvellement  sera  adressée  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de 
réception à  la  DREAL Grand Est,  Service Transports  –  CS 50551 –  57009 METZ CEDEX a 
minima 3 mois avant l’échéance de son agrément.

Article 6 : Exécution et publication du présent arrêté

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Grand Est 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au centre AFTRAL de JARVILLE-LA-
MALGRANGE et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Metz, le 26 janvier 2026

Pour le Préfet,
Pour le Directeur Régional,

L’Adjoint au Chef du pôle RTR

Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours peut être déposé  
sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) est introduit 
dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification.

2/2

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2026/44/003 DU 26 JANVIER 2026

portant agrément du centre de formation AFTRAL (METZ)

pour dispenser les formations professionnelles en transport léger de marchandises et organiser 
les examens pour la délivrance des attestations de capacité professionnelle 

Le préfet de la région Grand Est
préfet de la zone de défense et de sécurité Est

préfet du Bas-Rhin

Vu les articles R3211-40 et suivants du code des transports relatifs au transport public routier 
léger de marchandises ;

Vu les articles A3211-40 et suivants du code des transports relatifs au transport public routier 
léger de marchandises ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret du 19 novembre 2025 portant nomination de M. Amaury de SAINT-QUENTIN, 
préfet de la région Grand Est, préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet du Bas-
Rhin ;

Vu l’annexe à l’article A.3113-39-1 du code des transports ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2025/529 du 1er décembre 2025 portant délégation de signature à 
Monsieur Marc HOETZEL, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement de la région Grand Est ;

Vu l’arrêté DREAL-SG-2025-65 du 1er décembre 2025 portant subdélégation de signature ;

Vu la demande d’agrément présentée le 20 octobre 2025 par le centre AFTRAL, sis ZAC de la 
Petite Voëvre - Route de la Mouée, 57070 METZ ;

Considérant les pièces produites à l’appui de cette demande ;

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
de la région Grand-Est ;

DREAL Grand Est
5 rue Hinzelin – CS 50551
57009 Metz Cedex
www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr



ARRÊTE :

Article 1 :     Bénéficiaire et objet de l’agrément

Le centre AFTRAL  (SIRET 305 405 045 00587) est  agréé pour dispenser les formations et 
organiser l’examen permettant l’obtention de l’attestation de capacité professionnelle en 
transport public routier léger de marchandises dans les locaux situés ZAC de la Petite Voëvre 
Route de la Mouée, 57070 METZ.

Article 2 :     Durée de l’agrément 

Cet agrément est accordé pour une durée de cinq ans, jusqu’au 31 décembre 2030 inclus.

Article 3 : Engagements du centre

Le centre de formation s’engage à:
 dispenser  les  formations  et  organiser  les  examens  conformément  au  code  des 

transports ;
 communiquer l’ensemble des documents mentionnés au chapitre 1er de l’annexe à 

l’article A.3113-39-1, dans les délais qui y sont prévus.

Article 4 :     Contrôle

En application du 4. du chapitre 1er de l’annexe susvisée, le contrôle des centres de formation, 
organisateurs d’examen, est assuré par les agents de la DREAL. A l'issue de chaque session, le 
centre de formation transmet le relevé de temps de connexion pour chacun des candidats 
ayant participé à la session. 

Article 5 :     Renouvellement d’agrément

La  demande  de  renouvellement  sera  adressée  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de 
réception à  la  DREAL Grand Est,  Service Transports  –  CS 50551 –  57009 METZ CEDEX a 
minima 3 mois avant l’échéance de son agrément.

Article 6 :     Exécution et publication du présent arrêté

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Grand Est 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au centre AFTRAL de Metz  et 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Metz, le 26 janvier 2026

Pour le Préfet,
Pour le Directeur Régional,

L’Adjoint au Chef du pôle RTR

Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours peut être déposé  
sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) est introduit 
dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2026/44/004 DU 26 JANVIER 2026

portant agrément du centre du centre AFTRAL (JARVILLE-LA-MALGRANGE)

pour dispenser les formations professionnelles en transport public routier de personnes au 
moyen de véhicules n’excédant pas 9 places, conducteur compris et organiser les examens pour 

la délivrance des attestations de capacité professionnelle 

Le préfet de la région Grand Est
préfet de la zone de défense et de sécurité Est

préfet du Bas-Rhin

Vu les articles R3113-39 et suivants du code des transports relatifs au transport public routier 
de personnes au moyen de véhicules n’excédant pas 9 places, conducteur compris ;

Vu les articles A3113-39 et suivants du code des transports relatifs au transport public routier 
de personnes au moyen de véhicules n’excédant pas 9 places, conducteur compris ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret du 19 novembre 2025 portant nomination de M. Amaury de SAINT-QUENTIN, 
préfet de la région Grand Est, préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet du Bas-
Rhin ;

Vu l’annexe à l’article A.3113-39-1 du code des transports ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2025/529 du 1er décembre 2025 portant délégation de signature à 
Monsieur Marc HOETZEL, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement de la région Grand Est ;

Vu l’arrêté DREAL-SG-2025-65 du 1er décembre 2025 portant subdélégation de signature ;

Vu la demande d’agrément présentée le 10 novembre 2025  par le centre AFTRAL, sis Avenue 
du Général de Gaulle, 54140 JARVILLE-LA-MALGRANGE ;

Considérant les pièces produites à l’appui de cette demande ;

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
de la région Grand-Est ;

DREAL Grand Est
5 rue Hinzelin – CS 50551
57009 Metz Cedex
www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr



ARRÊTE :

Article 1 : Bénéficiaire et objet de l’agrément

Le centre  AFTRAL (SIRET 305 405 045 00025) est  agréé pour dispenser les formations et 
organiser l’examen permettant l’obtention de l’attestation de capacité professionnelle en 
transport  public  routier  de  personnes  au  moyen  de  véhicules  n’excédant  pas  9  places, 
conducteur compris, dans les locaux situés Avenue du Général de Gaulle, 54140 JARVILLE-LA-
MALGRANGE.

Article 2 :     Durée de l’agrément 

Cet agrément est accordé pour une durée de cinq ans, jusqu’au 31 décembre 2030 inclus.

Article 3 :     Engagements du centre

Le centre de formation s’engage à:
 dispenser  les  formations  et  organiser  les  examens  conformément  au  code  des 

transports ;
 communiquer l’ensemble des documents mentionnés au chapitre 1er de l’annexe à 

l’article A.3113-39-1, dans les délais qui y sont prévus.

Article 4 :     Contrôle

En application du 4. du chapitre 1er de l’annexe susvisée, le contrôle des centres de formation, 
organisateurs d’examen, est assuré par les agents de la DREAL. A l'issue de chaque session, le 
centre de formation transmet le relevé de temps de connexion pour chacun des candidats 
ayant participé à la session. 

Article 5 :     Renouvellement d’agrément

La  demande  de  renouvellement  sera  adressée  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de 
réception à  la  DREAL Grand Est,  Service Transports  –  CS 50551 –  57009 METZ CEDEX a 
minima 3 mois avant l’échéance de son agrément.

Article 6 :     Exécution et publication du présent arrêté

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Grand Est 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au centre AFTRAL de JARVILLE-LA-
MALGRANGE et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Metz, le 26 janvier 2026

Pour le Préfet,
Pour le Directeur Régional,

L’Adjoint au Chef du pôle RTR

Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours peut être déposé  
sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) est introduit 
dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2026/44/005 DU 26 JANVIER 2026

portant agrément du centre du centre AFTRAL (METZ)

pour dispenser les formations professionnelles en transport public routier de personnes au 
moyen de véhicules n’excédant pas 9 places, conducteur compris et organiser les examens pour 

la délivrance des attestations de capacité professionnelle

Le préfet de la région Grand Est
préfet de la zone de défense et de sécurité Est

préfet du Bas-Rhin

Vu les articles R3113-39 et suivants du code des transports relatifs au transport public routier 
de personnes au moyen de véhicules n’excédant pas 9 places, conducteur compris ;

Vu les articles A3113-39 et suivants du code des transports relatifs au transport public routier 
de personnes au moyen de véhicules n’excédant pas 9 places, conducteur compris ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret du 19 novembre 2025 portant nomination de M. Amaury de SAINT-QUENTIN, 
préfet de la région Grand Est, préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet du Bas-
Rhin ;

Vu l’annexe à l’article A.3113-39-1 du code des transports ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2025/529 du 1er décembre 2025 portant délégation de signature à 
Monsieur Marc HOETZEL, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement de la région Grand Est ;

Vu l’arrêté DREAL-SG-2025-65 du 1er décembre 2025 portant subdélégation de signature ;

Vu la demande d’agrément présentée le 10 novembre 2025  par le centre AFTRAL, sis ZAC de 
la Petite Voëvre - Route de la Mouée, 57070 METZ ;

Considérant les pièces produites à l’appui de cette demande ;

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
de la région Grand-Est ;

DREAL Grand Est
5 rue Hinzelin – CS 50551
57009 Metz Cedex
www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr



ARRÊTE :

Article 1 :     Bénéficiaire et objet de l’agrément

Le centre  AFTRAL (SIRET 305 405 045 00587) est  agréé pour dispenser les formations et 
organiser l’examen permettant l’obtention de l’attestation de capacité professionnelle en 
transport  public  routier  de  personnes  au  moyen  de  véhicules  n’excédant  pas  9  places, 
conducteur compris,  dans les  locaux situés ZAC de la  Petite Voëvre Route de la  Mouée, 
57070 METZ.

Article 2 :     Durée de l’agrément 

Cet agrément est accordé pour une durée de cinq ans, jusqu’au 31 décembre 2030 inclus.

Article 3 :     Engagements du centre

Le centre de formation s’engage à:
 dispenser  les  formations  et  organiser  les  examens  conformément  au  code  des 

transports ;
 communiquer l’ensemble des documents mentionnés au chapitre 1er de l’annexe à 

l’article A.3113-39-1, dans les délais qui y sont prévus.

Article 4 :     Contrôle

En application du 4. du chapitre 1er de l’annexe susvisée, le contrôle des centres de formation, 
organisateurs d’examen, est assuré par les agents de la DREAL. A l'issue de chaque session, le 
centre de formation transmet le relevé de temps de connexion pour chacun des candidats 
ayant participé à la session. 

Article 5 :     Renouvellement d’agrément

La  demande  de  renouvellement  sera  adressée  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de 
réception à  la  DREAL Grand Est,  Service Transports  –  CS 50551 –  57009 METZ CEDEX a 
minima 3 mois avant l’échéance de son agrément.

Article 6 :     Exécution et publication du présent arrêté

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Grand Est 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au centre AFTRAL de Metz  et 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Metz, le 26 janvier 2026

Pour le Préfet,
Pour le Directeur Régional,

L’Adjoint au Chef du pôle RTR

Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours peut être déposé  
sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) est introduit 
dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2026/44/006 DU 26 JANVIER 2026

portant agrément du centre de formation AFTRAL (JARVILLE-LA-MALGRANGE)
 pour dispenser les formations d’actualisation des connaissances du gestionnaire 

de transport dans les entreprises de transport routier

Le préfet de la région Grand Est
préfet de la zone de défense et de sécurité Est

préfet du Bas-Rhin

Vu le code des transports ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 19 novembre 2025 portant nomination de M. Amaury de SAINT-QUENTIN, préfet 
de la région Grand Est, préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet du Bas-Rhin ;

Vu l’arrêté ministériel du 28 décembre 2011 modifié, relatif aux gestionnaires de transport dans les 
entreprises de transport routier ;

Vu la décision ministérielle du 03 février 2012 relative à la liste des matières pour la formation 
d’actualisation des connaissances du gestionnaire de transport ;

Vu la décision ministérielle du 02 avril 2012 relative au cahier des charges relatif à l’organisation et 
au contenu des formations d’actualisation des connaissances du gestionnaire de transport dans les 
entreprises de transport routier ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2025/529  du  1er  décembre  2025  portant  délégation  de  signature  à 
Monsieur Marc HOETZEL, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
de la région Grand Est ;

Vu l’arrêté DREAL-SG-2025-65 du 1er décembre 2025 portant subdélégation de signature ;

Vu les demandes d’agrément présentées les 10 novembre 2025 et 18 décembre 2025 par le centre 
AFTRAL, sis Avenue du Général de Gaulle, 54140 JARVILLE-LA-MALGRANGE ;

Considérant les pièces produites à l’appui de cette demande ;

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la 
région Grand-Est ;

DREAL Grand Est
5 rue Hinzelin – CS 50551
57009 Metz Cedex
www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr



ARRÊTE  :

Article 1 : Bénéficiaire et objet de l’agrément 

Le centre AFTRAL (SIRET 305 405 045 00025) sis Avenue du Général de Gaulle, 54140 JARVILLE-LA-
MALGRANGE  est  agréé  pour  dispenser  les  formations  d’actualisation  des  connaissances  du 
gestionnaire de transport en :

• transport de marchandises : transport lourd / transport léger ;

• transport de personnes : transport lourd / transport au moyen de véhicules n’excédant pas 
9 places, conducteur compris.

Article 2 : Durée de l’agrément 

Cet agrément est accordé pour une durée de cinq ans, jusqu’au 31 décembre 2030 inclus.

Article 3 : Engagements du centre

Le centre de formation s’engage à :

• dispenser les formations conformément aux référentiels des connaissances et de l’examen 
annexés à la décision ministérielle du 2 avril 2012 susvisée ;

• communiquer  l’ensemble  des  documents  mentionnés au chapitre  1er  de l’annexe de la 
même décision.

En particulier,  les informations exigées à l’alinéa 10 seront communiquées à la Direction 
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Grand Est (DREAL) au plus 
tard le 31 octobre de chaque année ;

• informer la DREAL dans les plus brefs délais, de tout changement de nature à modifier le 
calendrier prévisionnel, qu’il s’agisse des dates, des lieux, des formations prévues ou de leur 
annulation, ainsi que de la création de nouvelles formations ;

• fournir à la DREAL l’ensemble des éléments complémentaires qu’elle pourrait solliciter.

Article 4 : Contrôle

En application de l’article 5-1 de l’arrêté du 28 décembre 2011 susvisé, le contrôle des centres de 
formation agréés est assuré par les agents de la DREAL.

Article 5 : Renouvellement d’agrément

La demande de renouvellement sera adressée par lettre recommandée avec accusé de réception à 
la DREAL Grand Est, Service Transports – CS 50551 – 57009 METZ CEDEX a minima 3 mois avant  
l’échéance de son agrément.

Article 6 : Exécution et publication du présent arrêté

Le Directeur régional  de l’environnement,  de l’aménagement et du logement du Grand Est  est 
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  au  centre  AFTRAL  de  JARVILLE-LA-
MALGRANGE et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.
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Fait à Metz, le 26 janvier 2026

Pour le Préfet,
Pour le Directeur Régional,

L’Adjoint au Chef du pôle RTR

Voies et délais de recours  : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de  
Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours peut être déposé sur le site  
www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai  
de deux mois à compter de sa publication et ou notification.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2026/44/007 DU 26 JANVIER 2026

portant agrément du centre de formation AFTRAL (METZ)
 pour dispenser les formations d’actualisation des connaissances du gestionnaire 

de transport dans les entreprises de transport routier

Le préfet de la région Grand Est
préfet de la zone de défense et de sécurité Est

préfet du Bas-Rhin

Vu le code des transports ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 19 novembre 2025 portant nomination de M. Amaury de SAINT-QUENTIN, préfet 
de la région Grand Est, préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet du Bas-Rhin ;

Vu l’arrêté ministériel du 28 décembre 2011 modifié, relatif aux gestionnaires de transport dans les 
entreprises de transport routier ;

Vu la décision ministérielle du 03 février 2012 relative à la liste des matières pour la formation 
d’actualisation des connaissances du gestionnaire de transport ;

Vu la décision ministérielle du 02 avril 2012 relative au cahier des charges relatif à l’organisation et 
au contenu des formations d’actualisation des connaissances du gestionnaire de transport dans les 
entreprises de transport routier ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2025/529  du  1er  décembre  2025  portant  délégation  de  signature  à 
Monsieur Marc HOETZEL, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
de la région Grand Est ;

Vu l’arrêté DREAL-SG-2025-65 du 1er décembre 2025 portant subdélégation de signature ;

Vu les demandes d’agrément présentées les 10 novembre 2025 et 18 décembre 2025 par le centre 
AFTRAL, sis ZAC de la Petite Voëvre - Route de la Mouée, 57070 METZ ;

Considérant les pièces produites à l’appui de cette demande ;

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la 
région Grand-Est ;

DREAL Grand Est
5 rue Hinzelin – CS 50551
57009 Metz Cedex
www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr



ARRÊTE  :

Article 1 : Bénéficiaire et objet de l’agrément 

Le centre AFTRAL (SIRET 305 405 045 00587) sis ZAC de la Petite Voëvre Route de la Mouée, 57070 
METZ est agréé pour dispenser les formations d’actualisation des connaissances du gestionnaire de 
transport en :

• transport de marchandises : transport lourd / transport léger ;

• transport de personnes : transport lourd / transport au moyen de véhicules  n’excédant pas 
9 places, conducteur compris.

Article 2 : Durée de l’agrément 

Cet agrément est accordé pour une durée de cinq ans, jusqu’au 31 décembre 2030 inclus.

Article 3 : Engagements du centre

Le centre de formation s’engage à :

• dispenser les formations conformément aux référentiels des connaissances et de l’examen 
annexés à la décision ministérielle du 2 avril 2012 susvisée.

• communiquer  l’ensemble  des  documents  mentionnés au chapitre  1er  de l’annexe de la 
même décision.

En particulier,  les informations exigées à l’alinéa 10 seront communiquées à la Direction 
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Grand Est (DREAL) au plus 
tard le 31 octobre de chaque année.

• informer la DREAL dans les plus brefs délais, de tout changement de nature à modifier le 
calendrier prévisionnel, qu’il s’agisse des dates, des lieux, des formations prévues ou de leur 
annulation, ainsi que de la création de nouvelles formations.

• fournir à la DREAL l’ensemble des éléments complémentaires qu’elle pourrait solliciter.

Article 4 : Contrôle

En application de l’article 5-1 de l’arrêté du 28 décembre 2011 susvisé, le contrôle des centres de 
formation agréés est assuré par les agents de la DREAL.

Article 5 : Renouvellement d’agrément

La demande de renouvellement sera adressée par lettre recommandée avec accusé de réception à 
la DREAL Grand Est, Service Transports – CS 50551 – 57009 METZ CEDEX a minima 3 mois avant  
l’échéance de son agrément.

Article 6 : Exécution et publication du présent arrêté

Le Directeur régional  de l’environnement,  de l’aménagement et du logement du Grand Est  est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au centre AFTRAL de METZ et publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.
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Fait à Metz, le 26 janvier 2026

Pour le Préfet,
Pour le Directeur Régional,

L’Adjoint au Chef du pôle RTR

Voies et délais de recours  : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de  
Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours peut être déposé sur le site  
www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai  
de deux mois à compter de sa publication et ou notification.
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